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Exigences clés et statut

Exigences Statut actuel À entreprendre
Élaborer une politique de prévention du 
harcèlement et de la violence au travail et la 
rendre disponible

La politique a été élaborée, communiquée à 
tous les employés et affichée sur le site intranet 
du Ministère.

Élaborer une directive sur la prévention du 
harcèlement et de la violence au travail pour 
appuyer la politique.

Effectuer une évaluation du lieu de travail à 
l'aide des facteurs de risque identifiés et 
mettre en œuvre des mesures de 
prévention pour traiter les mesures dans les 
6 mois

Les évaluations des risques dans le lieu de
travail ont été complétées par tous les secteurs 
du Ministère et seront présentées au Comité 
national d'orientation sur la santé et la sécurité 
au travail (CNOSST) au cours des prochaines 
semaines.

Une fois approuvé par le CNOSST, le Centre de 
l’intégrité, des valeurs et de la résolution de 
conflits (CIVRC) informera les chefs de secteur de 
l'approbation du CNOSST et des prochaines étapes 
pour assurer le suivi.

Élaborer et dispenser une formation sur la 
prévention du harcèlement et de la violence 
et fournir des informations de soutien à 
tous les employés

Stratégie de communication établie pour 
informer régulièrement les employés de la 
formation obligatoire de l'EFPC sur la 
prévention du harcèlement et de la violence 
W101, 102 et 103.

Le CIVRC finalise l’élaboration d’une formation 
complémentaire sur la prévention du harcèlement 
et de la violence propre au Ministère.

Processus de résolution Des gabarits (avis d‘incident, énoncé des 
travaux, schémas de processus) ont été 
élaborés et sont en cours de révision et de mise 
à jour.

Une fois que les gabarits pour les avis d‘incident, 
les schémas de processus auront été révisés et mis 
à jour, ceux-ci seront ajoutés sur notre site 
intranet.

Élaborer des procédures d'urgence et un 
plan/guide de prévention de la violence 
familiale et mettre à la disposition de tous 
les employés

Les procédures d'urgence ont été 
communiquées à tous les employés et mises à 
la disposition sur le site intranet du Ministère.
Un guide sur la violence familiale a été élaboré 
et sera communiqué et disponible sur le site 
intranet.

Le CIVRC continuera d'offrir des séances pour 
promouvoir et soutenir les employés et les 
gestionnaires.

Tenir à jour tous les dossiers liés au 
harcèlement et à la violence au travail et 
fournir un rapport annuel au ministre

Le CIVRC utilise une base de données 
confidentielle pour suivre et surveiller tous les 
avis d’incident.

Les données seront fournies pour le rapport 
annuel au ministre en mars 2022.
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Thèmes Nombre 
d’incidents Statut

Intimidation ou comportement 
agressif 6

- Retiré (résolu en résolution rapide)
- Exploration de la résolution rapide (fera peut-être

l’objet d’une l'enquête)
- Fermé (résolu en résolution rapide)
- Fermé (résolu en résolution rapide)
- Fermé
- Fermé (résolu en médiation)

Violence familiale 5

- Fermé
- Fermé
- Fermé
- Fermé
- Résolution rapide

Remarques homophobes 1 - L’incident fera l'objet d'une enquête

Isoler un employé en raison de son 
identité de genre 1 - En attente (en raison d’une absence médicale)

Abus de pouvoir 2
- L’incident fera l'objet d'une enquête (options de 

résolution rapide ont été essayées sans succès)
- Résolution rapide

Statistiques sur le harcèlement et la violence
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Thèmes Nombre 
d’incidents Statut

Commentaires offensants 4

- Enquête*
- Résolution rapide
- Résolution rapide
- Fermé

Remarques racistes 1 - Résolution rapide
Appels téléphoniques, courriels ou 
textes offensants à répétition 1 - Enquête*

Répandre des rumeurs sur un 
individu 1 - Résolution rapide

Traitement injuste 7

- Résolution rapide
- Enquête*
- Enquête*
- Fermé (partie principale n'a pas souhaité 

poursuivre)
- Partie principale explore les options avec son 

syndicat
- Enquête*
- Enquête*

Violence au travail 1 - Fermé (résolu en résolution rapide)

TOTAL 30

Statistiques sur le harcèlement et la violence (suite)

* Incidents reçus du même secteur/région


